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Deuxième d’une famille de trois enfants,
Ludovic Gabriel est né en janvier 1990 ;
il est le petit frère de Céline et le grand frère de Grégory.
Ils sont tous trois très actifs dans les sociétés locales,
telles « la Jeunesse », les « Jeunes Sapeurs Pompiers »,
les « Sapeurs Pompiers », « l’Avenir » de Granges, les « AJT ».

Ce sont des « maillons forts » pour les sociétés,
l’enthousiasme, le dynamisme, la fiabilité ainsi qu’une grande
disponibilité étant les qualités majeures de cette famille.

Ludo accomplit tous ses engagements avec naturel et une
grande modestie. 
(Je me devais de le souligner, car je le trouve tout simplement 
i n c r o y a b l e… A tel point, que je me suis renseignée
auprès de ses proches s’ils lui connaissaient des défauts.
Ils affirment quand même qu’il est têtu, qu’il veut toujours avoir
raison, qu’il s’énerve assez vite, mais que la rancune n’est pas
dans son vocabulaire ; car il pardonne aussi vite qu’il a poussé son coup de gueule ! C’est d’ailleurs ce que 
Ludo m’a confirmé avec sincérité...)

Parcours professionnel
Après avoir terminé son apprentissage de charpentier chez « Rouge et Wuillemin » à Palézieux, 
Ludovic y travaille comme employé pendant une année et demi.
Il saisit l’opportunité de passer son permis de chauffeur poids lourd en 2009, avant la modification 
de la loi imposant dès le 1er septembre 2009 un certificat de capacité*. En 2010, il décide de quitter 
la charpente pour la profession de chauffeur auprès de l’entreprise Dumoulin à Tatroz.

(*L'Union européenne a adopté une directive imposant un certificat de capacité pour les conductrices et conducteurs des 
transports de personnes et de marchandises. La Suisse a repris cette directive dans le cadre de l'accord sur les 
transports terrestres, avec effet au 1er septembre 2009.
Le 15 juin 2007, le Conseil fédéral a décidé d'appliquer cette directive en Suisse également afin que les conductrices et 
conducteurs suisses satisfassent aux mêmes exigences que leurs collègues de l'UE. Il a donc adopté l'ordonnance sur 
l'admission de conductrices et de conducteurs au transport de personnes et de marchandises sur la route, l'OACP. Le but 
de cette ordonnance est non seulement d'accroître la sécurité routière et de veiller à un usage respectueux de 
l'environnement et économe en énergie des véhiculées de transport, mais aussi de revaloriser la profession de 
chauffeur.)

Pourquoi, Ludo, avoir changé de profession après si peu de temps ?
« J’ai profité de l’opportunité qui m’était offerte pour passer mon permis de chauffeur poids lourd et 
suite à ça, j’ai décidé de changer d’orientation professionnelle ; quelques années auparavant, 
j’avais fait des stages de charpentier et de mécanicien et tous les deux m’avaient beaucoup plu. Je 
m’étais néanmoins décidé pour le premier, car j’ai toujours adoré travailler le bois et bricoler toutes 
sortes de choses. Aujourd’hui, être chauffeur de camion-grue est aussi la réalisation d’un rêve ; 
j’aime beaucoup manœuvrer, rouler et je continue à monter des charpentes avec la grue ! »

Que t’apporte ce métier, qu’aimes-tu par-dessus tout ?
« J’aime sa diversité : on déneige les routes en hiver, on roule, on manœuvre, mais on entretient 
également nos véhicules ; j’aime aussi le contact avec les collègues et les clients. Et puis 
l’entreprise pour laquelle je travaille est essentiellement régionale ; c’est exactement ce que je 
cherchais. En aucun cas, je n’aimerais faire des transports internationaux. »
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Il faut dire, quand même, que le bois, tu le travailles avec passion encore aujourd’hui, sur 
ton temps libre !
« Oui, je fabrique des tables, des fontaines, des bancs en sapin, bref à peu près tout ce que l’on 
me demande ! Actuellement, je suis entrain de préparer un banc pour la SDG, une table pour la 
Commune et un porche d’entrée pour un privé. Je prends du temps pour chaque objet, car je suis 
perfectionniste… Et, je l’avoue, je ne sais pas dire non, lorsqu’on me sollicite ! »

Malgré cet emploi du temps déjà chargé, tu arrives à participer à la vie associative du 
village… Quelles sont donc tes autres occupations depuis ton plus jeune âge ?
« J’ai fait partie des Jeunes Sapeurs Pompiers dès 2000 ; de 2007 à 2009, j’étais aide-moniteur et 
je suis moniteur depuis 2009. J’ai participé aux exercices des Sapeurs Pompiers dès 2007 et j’y 
suis incorporé depuis 2008. Je suis membre de la Jeunesse de Granges depuis 2005, dans le 
comité depuis 2006 et président depuis cette année. J’ai aussi intégré le chœur l’Avenir tout 
récemment. »

« La Jeunesse » est très importante pour toi et tu y investis une bonne partie de ton temps 
libre ; 2010 a été l’année du Giron des Jeunesses veveysannes à Granges : donne-nous 
quelques chiffres évocateurs.
« Il faut d’abord dire que le giron nous a demandé plus de deux ans de préparation. Nous avons 
recruté, pour ce week-end, environ 450 bénévoles pour quelque 700 plages horaires.
Onze jeunesses veveysannes ainsi que seize autres étaient présentes.
Voici quelques chiffres : 6000 mètres de banderole ont été nécessaires pour délimiter les parkings ; 
et puis 3000 mètres de nappes pour les tables ; les consommations : 8000 litres de bière, 5000 lt
de minérales, quasi 2000 portions de frites, 1300 portions de nuggets, 630 sandwichs chauds, 
620 sandwichs au jambon, 440 steaks, 580 saucisses, 400 kg de glaçons, 690 glaces, 890 cafés, 
etc. Tout ça en un week-end de quatre jours ! Nous avons encaissé env. 320'000.— et dépensé 
environ 230'000.--, soit un bénéfice d’environ 90'000.-- ! C’est vraiment super. Par comparaison en 
2002, nous avions fait 53'000.— de bénéfice, ce qui était déjà magnifique ! »

Le Giron a connu donc un vif succès grâce à une météo idéale mais aussi à une 
organisation optimale ; aujourd’hui, 10% des bénéfices de cette fête ont été distribué à des 
organismes. Quels sont les heureux élus ?
« Nous avons décidé de partager 10'000.— entre
diverses associations, soit

1° l’ASP,  l’Association suisse des paraplégiques
2° la Fondation Théodora
3° Spoloe, Sports et Loisirs des enfants
4° « Les Aînés de Granges »
5° l’Association Lutte contre le cancer
6° l’ACV, l’Association Cerebral Vaud »

                                                                                             La « Jeunesse de Granges », sa deuxième famille
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Quel est ton meilleur souvenir de cette fête ?
« Il y en a plein… Mais je crois que c’est lorsque l’on a dressé la tour… J’étais
alors responsable des jeux et j’espérais que tout ce passerait pour le mieux 
au montage. Lorsque la tour fut montée et le toboggan installé, j’ai voulu être
le premier à l’essayer, malgré une immense appréhension quant à la réception 
dans le bassin… J’avais demandé à mes potes de me tenir avec une corde
afin de descendre moins vite, mais ils m’ont lâché presque tout de suite ;
la chute fut d’une rapidité inouïe, j’ai eu la peur de ma vie, mais la réception
s’est super bien passée. Les autres m’ont regardé ressortir de l’eau, un peu
inquiets… OUF. J’étais entier. 
Après, nous sommes descendus à tour de rôle d’innombrables fois !
C’était fantastique ! Organiser un tel giron nous lie encore plus les uns aux autres ; nous n’étions 
pas beaucoup pour tout installer, mais nous avons tous tiré à la même corde, nous avons 
beaucoup travaillé, tous ensemble, pour y arriver. C’était vraiment génial.»

Enfin, que pourrais-tu dire aux plus jeunes pour les encourager à participer à la vie 
associative de leur village ?
« S’engager dans une société, ça crée des liens, parfois des liens forts, et l’on vit des expériences 
inoubliables ! »

MERCI Ludo pour ton engagement passionné et ta sincérité ; je te souhaite plein succès 
pour l’avenir !

(J’aimerais quand même ajouter (Je ne peux pas m’en empêcher… Pardonnez-moi) que s’engager ainsi 
résulte du fait, en partie du moins, que les parents ont réussi, par leur propre engagement, à faire aimer la 
vie dans ce village à leurs enfants et à leur donner l’envie de partager cette énergie constructive. Chapeau à 
eux aussi !)
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